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Contexte Général 
 
 

I) Rappel de l’actualité politique des derniers mois 
 

L’année 2025 a encore été marquée par une instabilité politique et une aggravation de la 
situation budgétaire française. Cette crise persistante, avec des conséquences économiques, 
structurelles et sociales durables, influe fortement sur la capacité à investir des collectivités 
territoriales et s’inscrit dans un climat d’incertitude pour l’avenir. 
 
Pour la deuxième année consécutive, le budget de l’Etat n’a pas été voté avant le 31 décembre 
et seule une Loi Spéciale de Finances permet le fonctionnement en mode dégradé de l’Etat et 
des collectivités.  
 
La loi spéciale a été promulguée et publiée au Journal officiel du 27/12/2025. Cette loi 
spéciale ne remplace pas le budget, elle a pour objectif d’organiser une situation provisoire 
jusqu’à l’adoption de la loi de finances en 2026. Elle autorise seulement la perception des 
impôts et des ressources publiques nécessaires au financement des dépenses publiques 
essentielles. Elle permet d’assurer la continuité de la vie nationale et le fonctionnement 
régulier des services publics en 2026 dans l’attente de l’adoption de la loi de finances 2026. 
Une fois la loi spéciale promulguée, le Gouvernement est autorisé à prendre un décret ouvrant 
les crédits nécessaires à la continuité des services publics. Ce décret a été promulgué le 
30/12/2025. 
 
Le 2 février 2026, le Parlement a définitivement voté le projet de loi de finances (PLF) pour 
2026 après que le gouvernement ait rejeté les deux dernières motions de censure. 
La loi de finances pour 2026 devrait être publiée au Journal Officiel dans les prochains jours. 
 
 

II) Données macro-économiques   
 

La croissance est estimée à environ + 0,9 ou + 1 % en France pour 2026. 
 

(Source : La Banque Postale) 
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En 2025, l’inflation totale s’établirait à seulement 0,9 % en moyenne annuelle. Cette faible 
inflation s’explique notamment par la baisse des tarifs réglementés de vente de l’électricité en 
début d’année. Hors énergie et alimentation, l’inflation (1,6 %) serait essentiellement 
soutenue par la contribution des services. 
En 2026, l’inflation totale et l’inflation hors énergie et alimentation s’établiraient 
respectivement à 1,3 % et 1,6 %, donc en-dessous de 2 %.  
L’inflation totale serait plus élevée sous l’effet notamment de la stabilisation des prix de 
l’énergie (après la forte baisse des prix de l’électricité un an plus tôt). Cette projection intègre 
toutefois les mesures fiscales et sociales prévues dans les PLF initiaux. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
L’inflation en zone euro est globalement revenue à la cible de 2 % de la BCE : elle a atteint 
2,4 % en moyenne en 2024 (après 5,4 % en 2023) et 2,1 % en 2025. Cela a permis à la BCE 
de normaliser ses taux directeurs. Le taux de dépôt a ainsi diminué de 4,00 % en juin 2024 à 
2,00 % en juin 2025. La Présidente de la BCE a indiqué que la Banque Centrale arrivait au 
terme de son cycle d’assouplissement monétaire, le taux de dépôt étant proche de son niveau 
"neutre" pour l'économie. Les marchés n’anticipent donc pas d’évolution des taux directeurs 
courant 2026. 
Cette baisse des taux courts ne s’est pas traduite dans la partie longue des taux en zone euro 
En France, le contexte d’instabilité politique continue de jouer sur le niveau du taux à 10 ans 
de la France (OAT), qui atteint 3,6 % fin 2025 contre 3,0 % fin 2024. En 2026, l’OAT 10 ans 
pourrait rester proche de ce niveau. 
L’évolution du contexte politique (vote du Budget, stabilité du gouvernement) et la capacité à 
assainir la trajectoire de finances publiques seront déterminantes dans le courant de l’année et 
constituent des éléments d’incertitudes importants. 
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LEXIQUE : 
OAT Obligations Assimilables du Trésor = taux fixe auquel l'Etat français emprunte sur 10 ans 
Taux EUR CMS 10 ans (ou Taux Constant Maturity Swap Euro à 10 ans) = indicateur crucial dans le 
domaine financier européen. Il représente le taux d'intérêt moyen auquel les banques européennes peuvent 
emprunter ou prêter des fonds sur une période de 10 ans. Ce taux est largement utilisé comme référence pour de 
nombreux produits financiers, y compris les prêts hypothécaires, les obligations d'État et les contrats dérivés. 
 
 
 

III) Principales dispositions de la Loi de Finances 2026 en lien avec les collectivités 
locales 

 
 
En résumé : 
L'effort réclamé aux collectivités sera d'environ 2 milliards d'euros en 2026 selon le 
gouvernement, avec une ponction de 740 millions d'euros au titre du Dilico (dont les 
communes sont toutefois exonérées). Si la DGF reste stable et n'est donc pas revalorisée sur 
l'inflation, le Fonds vert est, lui, une nouvelle fois raboté.  
 
 
Les communes, EPCI, départements et régions devront endurer une ponction d’environ 
2 milliards d’euros sur leurs recettes, d’après les éléments du gouvernement. Presque autant 
que l’an passé, mais moins que l'effort initialement demandé par le gouvernement (4,6 
milliards d’euros). 
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L'AMF a déjà revu ce calcul puisque, selon elle, « ce prélèvement budgétaire ne constitue 
qu’une part de l’ensemble des mesures financières qui pèsent sur elles, qui peuvent être 
évaluées à plus de 5 milliards d’euros » si l'on prend notamment en compte la poursuite 
de l’augmentation des cotisations CNRACL. 
Cette ponction impacte le potentiel des collectivités, qui sont les premiers investisseurs 
publics ; de nombreuses entreprises dépendent de leurs commandes, notamment dans le BTP.  
 
Cette contribution est surtout portée par le renouvellement du Dilico (pour « dispositif de 
lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités territoriales ») à hauteur de 740 
millions d’euros. Ce dispositif d’épargne forcée doit ainsi cibler un certain nombre de 
collectivités en ponctionnant les recettes des régions de 350 millions d’euros, des 
intercommunalités de 250 millions d’euros et départements de 140 millions d’euros. Les 
communes ont, elles, finalement obtenu d’en être entièrement exonérées. 
Rappel : le DILICO est un dispositif de ponction sur les recettes des collectivités pour 
constituer un fonds de réserve pour le budget de l’État. Les collectivités ponctionnées se 
verront reverser 90 % de cette « contribution » par tiers sur trois ans (de 2026 à 2028). Les 
10 % restants seront versés à divers fonds de péréquation.  
 
Les intercommunalités sont fortement concernées, notamment sur les territoires industriels qui 
vont être soumis à une baisse de 19 % de la compensation pour les locaux industriels, soit « 
plusieurs centaines de millions d'euros » selon l'AMF. 

Pour ce qui est de la DGF, celle-ci ne sera finalement ni revalorisée ni réduite. Le 
gouvernement a décidé de la maintenir au même niveau que l’an passé. La non-indexation de 
la DGF sur l’inflation devrait provoquer « une baisse de cette dotation dans plus de la moitié 
des communes », selon l'AMF.  

En parallèle, les dotations de solidarité urbaine (DSU) et la dotation de solidarité rurale 
(DSR) progresseront respectivement de 140 et 150 millions d’euros. Cependant, 
l’enveloppe totale de la DGF étant gelée, les hausses de la DSU et de la DSR seront 
intégralement financées à l’intérieur de la dotation globale de fonctionnement. 

On peut également noter que la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL), la dotation 
d'équipement des territoires ruraux (DETR) et la dotation politique de la ville (DPV) ne 
fusionneront pas dans un nouveau fonds d’investissement pour les territoires (FIT), comme 
l’avait imaginé l’exécutif à l’origine. La diminution de 200 millions d'euros de la DSIL 
prévue au PLF initial semble toutefois maintenue. 

Sur le front de la transition écologique, le Fonds vert passe de 1,15 milliard d’euros en 
2025 à près de 840 millions en 2026. Une baisse qui vient après déjà une diminution de 
moitié en 2025 (passant alors de 2,5 milliards d’euros en 2024 à 1,15 milliard d’euros). 

Concernant le FCTVA, le texte institue un décalage d’un an pour les EPCI jusque-là 
bénéficiaires du versement l’année des dépenses. La mesure sera effective pour les dépenses 
réalisées après la promulgation de la loi. 

En parallèle, le budget prévu pour les aides à la rénovation énergétique MaPrimeRénov' 
sera de 3,6 milliards d'euros, une enveloppe équivalente à celle de l'année dernière qui 
devrait financer 150 000 travaux de rénovation isolés (changement d'une chaudière ou de 
fenêtres) et 120 000 rénovations globales de logements. Le guichet de demande de subvention 
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doit, cependant, encore rouvrir pour tous les ménages, après une période de pause puis de 
réouverture partielle réservée aux plus modestes en 2025. 

Autre ponction qui a pris tout le monde de cours, celle de plusieurs millions d'euros sur la 
contribution que les employeurs territoriaux versent au Centre national de la fonction 
publique territoriale (CNFPT), pour la formation des agents. Financé par une cotisation 
des collectivités correspondant à 0,9 % de leur masse salariale, le CNFPT voit désormais cette 
enveloppe plafonnée à 397 millions d'euros, le reste revenant à l'État. 
Ce dernier devrait donc récupérer la bagatelle d’au moins 16 millions d’euros payés par les 
collectivités pour la formation des agents afin de contribuer à combler son déficit. 
 
Les collectivités sont confrontées à une montée en charge continue des normes et 
obligations règlementaires, notamment :  
 

- Le décret tertiaire et les objectifs de performance énergétique des bâtiments publics.  
- Les exigences liées à la transition écologique et climatique. 
- Les obligations accrues en matière de sécurité, d’accessibilité et de qualité du service 

public. 
Ces contraintes génèrent des besoins en investissements et de fonctionnements significatifs, 
souvent sans compensation financière intégrale de l’Etat.  
 
Le gouvernement a publié fin 2024 un décret « relatif au taux de cotisations vieillesse des 
employeurs des agents affiliés à la CNRACL », officialisant la hausse de 12 points des 
cotisations employeurs à la CNRACL sur quatre ans, dont 3 points dès cette année (caisse 
de retraite des agents hospitaliers et des collectivités locales). Chaque année, à partir de 
maintenant et jusqu’en 2028, ces cotisations augmenteront au 1er janvier de 3 points.  
Fixé jusqu’à présent à 31,65 %, le taux de cotisation passe donc immédiatement à 34,65 %, et 
continuera d’évoluer jusqu’à atteindre 43,65 % au 1er janvier 2028.  
 
Pour mémoire, le Conseil Municipal a voté une motion à ce sujet par délibération n° 3/2025 
du 3 février 2025. 
 
L’augmentation du taux de cotisation à la CNRACL (Caisse Nationale de Retraite des Agents 
des Collectivités Locales) décidé en 2025 se poursuit avec une hausse de 3 points en 2026 
(identiqueaàa2025).
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Après de fortes revalorisations ces dernières années 1,7 % en 2025, 7,1 % et 3,9 % 
auparavant), les impôts locaux suivront en 2026 une revalorisation de 0,8 % sur les valeurs 
locatives cadastrales qui servent à établir les bases de la fiscalité locale en 2026 (indice 
définitif connu). 
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Orientations budgétaires de la ville de 
WASSELONNE pour l’exercice 2026 

 
 

I) Section de fonctionnement 

1) Les dépenses de fonctionnement 

D’une manière générale le projet de budget 2026 est construit sur la base du budget total 
2025. 

Globalement, les dépenses réelles de la section de fonctionnement de la ville de 
WASSELONNE augmenteront de 2.13 % en 2026 par rapport au budget total 2025.   

a) Les charges à caractères général 

Le chapitre 011 augmente de 7.91 % par rapport au budget total 2025.  

Les augmentations sont liées notamment à : 

 Le fonctionnement de la salle multi-activités sur une année complète (la 
maintenance, le chauffage, l’électricité). 

 Le coût des énergies (Electricité /Gaz – Pellets) suite au rallumage de l’éclairage. 
public ainsi que l’augmentation des abonnements et des taxes. 

 Polices d’assurances suite au rajout de nouveaux bâtiments. 
 Les travaux d’exploitation et de débardage de la forêt. 

 

b) Les charges de personnel  

Le chapitre 012 « charges de personnel » augmente très légèrement de 0,59%. 

Les éléments pris en compte pour 2026 sont les suivants : 

 Le SMIC a augmenté de 1.18% au 1er janvier 2026. 
 L’augmentation des cotisations patronales CNRACL de 3 points. 
 Les allocations chômages pour deux agents pour une année complète. 
 Remplacement de personnel suite aux départs à la retraite de 3 agents 

titulaires. 
 La hausse de la participation employeur pour la mutuelle santé. 
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c) Autres charges de gestion courante 

Les autres charges de gestion courante baissent de 1.41 % en raison de dépenses non reconduites 
en 2026 (transfert cloud et extension d’hébergement). 

d) Les charges financières 

Les charges financières passent à 226 000 € (contre 212 000 € en 2025), en raison du déblocage d’un 
futur prêt, destiné à couvrir la trésorerie pour les marchés de travaux du club house, le temps 
d’encaisser les subventions et le FCTVA. 
 

2) Les recettes de fonctionnement 

Globalement, les recettes réelles de la section de fonctionnement de la ville de WASSELONNE 
diminueront de 1.64% en 2026 par rapport au budget total 2025. 

Les recettes de fonctionnement évoluent peu par rapport à l’année dernière suite au principe de 
prudence. 

a) Les produits des services, du domaine et ventes diverses 

Les recettes au chapitre 70 restent stables. Les tarifs des différentes prestations restent 
identiques à l’an dernier. 

b) Les impôts et taxes locales 

En 2026, les attributions de compensations versées par la Communauté de Communes de la 
Mossig et du Vignoble restent identiques à 2026 soit un montant de 765.784 €.  

 
Baisse de la taxe sur la consommation finale d’électricité sur la base des encaissements réels de 

2025. 

Suite à l’adoption de la Loi de Finances 2026, nous sommes dans l’attente des notifications 
officielles de l’Etat. Le DOB s’appuie donc des hypothèses de prudence. 

c) Les dotations et participations 

La DGF intègre pour la ville de Wasselonne la dotation forfaitaire ainsi que la dotation de solidarité 
rurale (DSR), dont voici l’évolution depuis 2020 :  

2020 2021 Variation 2022 Variation 2023 Variation 2024 Variation 2025 Variation 2026 Variation
DGF

population DGF 5 715 5 833 2,06% 5 884 0,87% 5 930 0,78% 5 829 -1,70% 5 832 0,05% 5 834 0,03%

Dotation de base 459 673 € 456 945 € -0,59% 463 993 € 1,54% 469 923 € 1,28% 475 752 € 1,24% 481 584 € 1,23% 481 586 € 0,00%
Dynamique de la population 1 272 € 1 182 € -7,08% 4 640 € 292,55% 4 189 € -9,72%
Ecrêtement -4 360 € -4 590 € 5,28% 0 € -100,00%
Contribution au redressement des 
finances publiques 
Dotation forfaitaire (DF) 462 761 € 460 353 € -0,52% 463 993 € 0,79% 468 182 € 0,90% 469 002 € 0,18% 466 908 € -0,45% 450 000 € -3,62%
Dotation de solidarité rurale 271 271 € 281 135 € 3,78% 301 628 € 7,29% 468 492 € 55,32% 516 125 € 10,17% 531 587 € 3,00% 510 000 € -4,06%

Total DGF 734 032 € 741 488 € 1,02% 765 621 € 3,25% 936 674 € 22,34% 985 127 € 5,17% 998 495 € 1,36% 960 000 € -3,86%

Compensations
Dotation unique spécifique à la TP (CFE) 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €
Réduction p/créations d'établissement 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €
Taxe d'habitation 52 806 € 0 € -100,00% 0 €
Foncier bâti (74833) 750 € 100 993 € 12603,52% 105 298 € 125 022 € 18,73% 134 203 € 7,34% 140 682 € 4,83% 130 000 € -7,59%
Foncier non bâti (74833) 2 719 € 2 710 € -0,70% 2 706 € -0,48% 2 692 € -0,52% 2 661 € -1,15% 2 646 € -0,56% 2 600 € -1,74%
Total compensations (74833) 56 275 € 103 703 € 86,63% 108 004 € 91,92% 127 714 € 18,25% 136 864 € 7,16% 143 328 € 4,72% 132 600 € -7,48%

Total général 790 307 € 845 191 € 8,00% 873 625 € 10,54% 1 064 388 € 21,84% 1 121 991 € 5,41% 1 141 823 € 1,77% 1 092 600 € -4,31%

Estimation

compensation intégrée aux impôts (art.731111)
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Les montants individuels de DGF sont inconnus à ce jour et ne seront sans doute pas 
communiqués avant le 31 mars 2026. 
Celle-ci ne sera finalement ni revalorisée ni réduite. Le gouvernement a décidé de la maintenir 
au même niveau que l’an passé. La non-indexation de la DGF sur l’inflation devrait 
provoquer « une baisse de cette dotation dans plus de la moitié des communes », selon l'AMF. 

d) Autres produits de gestion courante 

Le montant prévu au chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » diminue par 
rapport au BP 2025 notamment suite à l’absence de ventes de terrains du lotissement 
BERLIOZ.  

Pour rappel, ce chapitre regroupe : 

 Les recettes des loyers : évolution en fonction de l’indice des loyers. Suite 
au départ du locataire, le bâtiment (ancienne caserne des pompiers) reste 
vacant en ce début d’année. 

 Les remboursements de sinistres (en baisse). 
 Les remboursements d’indemnités journalières pour les agents 

fonctionnaires.  
 L’excédent du budget annexe du lotissement Berlioz. 

IV) Section d’investissement 

1) Les dépenses d’investissement 
 

Les remboursements d’emprunt s’élèveront à 250 612.20 € en 2026 pour les emprunts 
déjà en cours. 

Se rajoutent à ces dépenses une anticipation du remboursement du prêt relais ainsi que le 
déblocage du futur prêt. 

 
Les dépenses d’investissement sont détaillées dans le tableau de la liste des 

investissements 2026. 
 
Poursuite de l’Autorisation de Programme / Crédit de paiement de la salle multi 

activités  
 
Pour rappel : conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT), les dotations budgétaires affectées aux dépenses 
d’investissement peuvent comprendre des autorisations de programme (AP) et des crédits de 
paiement (CP). 

 
Cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter au budget annuel 

l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours de 
l’Exercice.  

 
Elle vise à planifier la mise en œuvre d’investissement sur le plan financier mais aussi 

organisationnel et logistique. Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et 
permet d’améliorer la lisibilité des engagements financiers de la collectivité à moyen terme.  
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Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans 
limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées 
chaque année ou en cours d’année. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractée dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes.  

 
Chaque AP comporte la réalisation prévisionnelle par Exercice des CP ; la somme des CP 

doit être égale au montant de l’AP. 
 
Le suivi des AP/CP se fera par opérations budgétaires au sens de l’instruction budgétaire 

M57. L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des 
seuls CP. Les CP non utilisés une année devront être repris l’année suivante par délibération 
du Conseil Municipal au moment de la présentation du bilan annuel d’exécution des AP/CP. 
Cette délibération sera prise dans le cadre de l’adoption du budget primitif 2026. 

 
Pour rappel, l’AC/PC pour la construction de la salle multi activités a été créée par 

délibération du 12/4/2021. 
 
Voici l’état prévisionnel qui devra être confirmé et validé par délibération lors de 

l’approbation du budget primitif 2026 : 
 

   Crédits de paiement (CP) 

AP 
N° 

Libellé 

Autorisation 
de 

programme 
AP 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 

   Réalisés Réalisés Réalisés Réalisés Réalisés Prévisions 
  1 Projet de 

salle multi 
activités 

 
8 000 000 

  

 
248 848.03 

 
187 665.11 

 
1 853 289.94  

 
3 837 597.60 

 
1 721 903.50 

 

 
150 695.82 

 
 

Démarrage de l’Autorisation de Programme / Crédit de paiement de la Construction 
d’un club house foot  
 

Pour rappel, l’AC/PC pour la construction d’un club house de foot a été créée par 
délibération du 26/01/2026. 

 
Voici l’état prévisionnel qui devra être confirmé et validé par délibération lors de 

l’approbation du budget primitif 2026. 
 

   Crédits de paiement (CP) 

AP N° Libellé 
Autorisation de 
programme AP 

2026 2027 

 
2 
 

 
Construction club house 

foot 
 

 
3 000 000 

 
1 500 000 

 
1 500 000 
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2) Les recettes d’investissement 

a) Les subventions d’investissement 

Des demandes de subventions seront déposées pour contribuer au financement des 
projets d’investissement 2026. Dans l’attente de leur notification et par principe de prudence, 
elles ne seront pas inscrites au budget primitif. 

 
Cependant les subventions suivantes, déjà notifiées (dont certaines sont en attente 

d’encaissement) seront inscrites :  
 
 Subvention de l’Etat (DRAC) d’un montant de 6 111,84 € et subvention de la CeA 

d’un montant de 4 366 € (encaissée en janvier 2026) pour les travaux sur l’orgue 
protestant. 

 Subvention de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse d’un montant de 97 407,60 € pour 
l’aménagement extérieur du groupe scolaire. 

 Subvention DETR (Etat) pour l’aménagement de réseaux rue du Gal de Gaulle, non 
encaissée à ce jour, pour un montant de 11 180 €. 

 Subvention DETR (Etat) pour le relanternage au quartier Osterfeld et parking relais 
bus pour un montant total de 67 000 €. 

 Subvention DETR (Etat) pour la construction du presbytère protestant pour un 
montant de 92 548,94 €. 

 Subvention DETR (Etat) pour l’aménagement du parking rue de l’hôpital, non 
encaissée à ce jour, pour un montant de 7 185,40 €. 

 Subvention DETR (Etat) pour l’aménagement du sentier intergénérationnel, non 
encaissée à ce jour, pour un montant de 7 000 €. 

 Subvention de la CeA pour un montant de 23 589 € pour les travaux de mise en 
sécurité de la toiture de l’église protestante. 

b) Le Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) 

En l’état des informations actuelles, le taux de Fonds de Compensation de la Taxe sur la 
Valeur Ajoutée (FCTVA) est maintenu à 16,404 % en 2026.  

 
Avec un taux de 16.404%, cette dotation est estimée dans le budget 2026 de la ville de 
WASSELONNE à : 470 000 € en investissement 

  5 000 € en fonctionnement 
 
Il est proposé d’inscrire au DOB 2026 de la ville de WASSELONNE : 

  5.000 € à la section Fonctionnement.   
  470.000 € à la section Investissement (somme importante liée à la construction de la 

salle multi-activités en 2025). 
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V) Le Budget Annexe lotissement Berlioz 

 
 

 

Chapitre 011 605 1 000,00 € Chapitre 70 7015 545 300,00 €

71355 303 465,78 € Chapitre 042 71355 303 465,78 €

71355 302 465,78 €

Chapitre 65 65822 241 834,22 €

848 765,78 € 848 765,78 €

Chapitre 040 3555 303 465,78 € 3555 303 465,78 €

001 résultat reporté 302 465,78 € 3555 302 465,78 €

605 931,56 € 605 931,56 €

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement

Chapitre 040

TOTAL TOTAL

Wasselonne – Budget annexe Lotissement Berlioz 2026

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Chapitre 042

TOTAL TOTAL

 
 
En section de fonctionnement : 
 

 En recettes, 545 300 € sont attendus pour la vente des terrains, selon le prix fixé par 
délibération n° 29/2025 du Conseil Municipal du 14 avril 2025 soit 19 000 € HT càd  
22 800 € TTC par are. 

 En dépenses au chapitre 011, figure le compte 605 qui retrace des écritures concernant 
les éventuels travaux à la charge de la commune. 

 La dépense de 241 834,22 € au compte 65822 correspond à la plus-value, reversée au 
budget de la Ville, lors de la vente des terrains.  

 
En section d’investissement : sont retracées les écritures de stock des terrains. 









Budget total 
2025 (BP+DM)

Engagé 2025 mandaté 2025
Réalisé total 

2025
Reports 2025

Proposition 
2026

Budget total 
2026 (report + 
Proposition)

Budget total 
2025 (BP+DM)

Réalisé 2025 Reports 2025
Proposition 

2026

Budget total 
2026 (report + 
Proposition)

TRAVAUX ENERGETIQUES ET 
DEVELOPPEMENT DURABLE (DD)

836 322,66 323 102,03 378 633,84 701 735,87 323 102,03 35 000,00 358 102,03 201 240,60 0,00 175 587,60 20 150,00 195 737,60

852 Projet photovoltaique 132 275,48 51,00 131 758,51 131 809,51 51,00 0,00 51,00 25 653,00 0,00

dont sous total ECOLES (DD) 179 053,86 25 753,65 144 454,97 170 208,62 25 753,65 0,00 25 753,65 97 407,60 0,00 97 407,60 0,00 97 407,60

819
Aménagement exterieur groupe scolaire 
(déminéralisation)

179 053,86 25 753,65 144 454,97 170 208,62 25 753,65 0,00 25 753,65 97 407,60 97 407,60 97 407,60

dont sous total ECLAIRAGE PUBLIC (DD) 524 993,32 297 297,38 102 420,36 399 717,74 297 297,38 35 000,00 332 297,38 78 180,00 0,00 78 180,00 20 150,00 98 330,00

851
Aménagement Réseaux - Rue du Général De 
Gaulle

27 263,51 27 263,51 27 263,51 27 263,51 0,00 27 263,51 11 180,00 11 180,00 11 180,00

833 Eclairage public rue du 23 novembre 7 729,81 7 729,81 7 729,81 7 729,81 0,00 7 729,81 0,00
898 Extension Eclairage Public 15 000,00 4 606,80 4 606,80 15 000,00 15 000,00 0,00
899 Relanternage Osterfeld 210 000,00 120 309,60 228,64 120 538,24 120 309,60 5 000,00 125 309,60 33 500,00 33 500,00 10 075,00 43 575,00
900 Relanternage Parking relais BUS 65 000,00 52 504,80 228,64 52 733,44 52 504,80 5 000,00 57 504,80 33 500,00 33 500,00 10 075,00 43 575,00

901 Eclairage public  - Rue de Romanswiller 110 000,00 5 593,70 94 251,10 99 844,80 5 593,70 5 000,00 10 593,70 0,00

911 VRD - Rue de Romanswiller 90 000,00 83 895,96 3 105,18 87 001,14 83 895,96 5 000,00 88 895,96 0,00
Eclairage LED - Mairie 
ECOLES 17 807,20 7 392,07 10 360,28 17 752,35 7 392,07 15 000,00 22 392,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

675 Mobilier, matériel informatiques écoles 17 807,20 7 392,07 10 360,28 17 752,35 7 392,07 15 000,00 22 392,07 0,00
PROJETS IMMOBILIERS 2 663 898,00 251 989,48 2 219 370,43 2 471 359,91 184 162,35 290 695,82 474 858,17 1 125 233,67 324 472,52 126 615,78 660 904,37 787 520,15

 000759 Salle multi-activités 1 942 067,54 67 827,13 1 721 903,50 1 789 730,63 150 695,82 150 695,82 976 028,37 315 124,00 660 904,37 660 904,37
786 Rénovation logement René Hug 25 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 0,00

838
Travaux de mise en sécurité de la toiture de 
l'église protestante

164 441,39 137 457,10 23 616,57 161 073,67 137 457,10 10 000,00 147 457,10 38 129,06 1 299,06 23 589,00 23 589,00

853 Presbytère protestant 463 239,51 41 223,08 412 264,08 453 487,16 41 223,08 5 000,00 46 223,08 100 598,40 8 049,46 92 548,94 92 548,94
854 Ancien tribunal 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00 0,00
881 Réhabilitation logement 36 849,80 4 644,81 31 643,88 36 288,69 4 644,81 5 000,00 9 644,81 0,00

890 Travaux Orgue Silbermann Eglise Protestante 32 299,76 837,36 29 942,40 30 779,76 837,36 0,00 837,36 10 477,84 10 477,84 10 477,84
000517 Immeuble 8 Cour du Château 0,00 0,00 0,00 0,00

Rénovation Salle St Laurent 50 000,00 50 000,00 0,00

ESPACES PUBLICS 149 233,76 49 721,60 53 748,34 103 469,94 43 763,60 183 000,00 226 763,60 135 358,43 121 173,03 14 185,40 0,00 14 185,40
286 Acquisition de terrains 25 000,00 3 000,00 9 167,47 12 167,47 3 000,00 15 000,00 18 000,00 0,00
704 Arbres de naissance 2 600,00 2 472,75 2 472,75 3 000,00 3 000,00 0,00

000461 Travaux parcours de santé 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00
839 Sentier intergénérationnel 42 633,78 4 378,84 36 567,08 40 945,92 4 378,84 0,00 4 378,84 121 261,03 114 261,03 7 000,00 7 000,00
858 Sécurisation Rue du Ried 10 000,00 1 080,00 1 080,00 10 000,00 10 000,00 0,00
868 Parking rue de l'hopital 6 633,98 4 461,04 4 461,04 0,00 0,00 14 097,40 6 912,00 7 185,40 7 185,40

889
Aménagement espace de pause - promenade 
Berlioz 

12 000,00 10 860,00 10 860,00 10 860,00 0,00 10 860,00 0,00

908 Raccordement - Place Leclerc 2 500,00 2 138,14 2 138,14 2 138,14 0,00 2 138,14 0,00

909
Aménagement espace de pause - Rue de  
Cosswiller 

7 000,00 5 370,00 5 370,00 5 370,00 0,00 5 370,00 0,00

910 Pavage - Rue de la Croix 18 000,00 15 074,82 15 074,82 15 074,82 5 000,00 20 074,82 0,00

Investissements 2026
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Budget total 
2025 (BP+DM)

Engagé 2025 mandaté 2025
Réalisé total 

2025
Reports 2025

Proposition 
2026

Budget total 
2026 (report + 
Proposition)

Budget total 
2025 (BP+DM)

Réalisé 2025 Reports 2025
Proposition 

2026

Budget total 
2026 (report + 
Proposition)

912
Aménagement placette - 101 rue du Général 
de Gaulle 

6 912,00 1 987,80 1 987,80 1 987,80 20 000,00 21 987,80 0,00

913
Aménagement de sécurité rue des 
Jasmins/Glaïeuls/Violettes/Tulipes

954,00 6 912,00 6 912,00 954,00 50 000,00 50 954,00 0,00

Caméra vidéoprotection 15 000,00 15 000,00 0,00

Aménagement parc du Presbytère 50 000,00 50 000,00

VOIRIE ET RESEAUX 170 242,82 47 642,31 72 930,77 120 573,08 35 907,92 247 000,00 282 907,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
765 Trottoirs 17 250,00 3 002,52 70,40 3 072,92 3 002,52 20 000,00 23 002,52 0,00
803 Marquage  et signalisations 15 619,20 4 992,84 4 992,84 15 000,00 15 000,00 0,00
303 Bouches d'incendies 8 720,00 1 860,00 1 860,00 3 720,00 1 860,00 10 000,00 11 860,00 0,00
812 Enfouissement 20 528,34 10 528,34 10 528,34 10 528,34 15 000,00 25 528,34 0,00
834 Aménagement TSPO 15 125,28 11 238,56 11 238,56 10 000,00 10 000,00

902
Fonds de Concours CCMV- Rue de 
Romanswiller - RD224

60 000,00 54 768,97 54 768,97 60 000,00 60 000,00 0,00

903 Extension électrique SCCV - rue du Belvédère 12 000,00 11 734,39 11 734,39 12 000,00 12 000,00 0,00

914 Création allée piétonne rue des Colchiques 21 000,00 20 517,06 20 517,06 20 517,06 0,00 20 517,06 0,00

Fonds de Concours CCMV- Rue de Cosswiller 105 000,00 105 000,00 0,00

MATERIEL, MOBILIER ET VEHICULES 82 522,35 27 391,68 27 320,77 54 712,45 27 710,68 265 000,00 292 710,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
288 matériel bureau et informatique 30 382,40 15 272,40 1 166,24 16 438,64 15 272,40 30 000,00 45 272,40 0,00
795 Mobilier urbain 28 882,09 11 796,00 7 791,68 19 587,68 11 796,00 30 000,00 41 796,00 0,00
841 Matériel police municipale 7 156,00 6 196,96 6 196,96 5 000,00 5 000,00 0,00
861 Matériel et mobilier bibliothèque 0,00 0,00 319,00 5 000,00 5 319,00 0,00

000429 Acquisition de matériel divers 5 527,46 323,28 1 591,49 1 914,77 323,28 30 000,00 30 323,28 0,00
898 Camion grue - Services techniques 10 574,40 10 574,40 10 574,40 150 000,00 150 000,00 0,00

Aménagement service Urbanisme 0,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00
ASSOCIATIONS 225 892,00 188 906,40 54 443,55 243 349,95 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

878 Construction club house foot 225 892,00 188 906,40 54 443,55 243 349,95 1 500 000,00 1 500 000,00 0,00

N° Opé. TOTAUX 4 145 918,79 896 145,57 2 816 807,98 3 712 953,55 622 038,65 2 535 695,82 3 157 734,47 1 461 832,70 445 645,55 316 388,78 681 054,37 997 443,15

27 Autres immobilisations financieres 25 000,00 0,00 0,00 0,00 21 275,70 25 000,00 46 275,70

OPFI 0,00 0,00
001 Solde d'exécution investissement reporté 515 570,08 285 278,40 285 278,40 0,00
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 307 590,41 280 486,42 280 486,42
024 Produits de cessions 0,00 -11 193,20 0,00
040 Opérations d'ordre transfert entre section 13 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 861 193,20 529 531,72 0,00 600 000,00 600 000,00
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041 Opérations patrimoniales 4 686 279,42 0,00 4 564 183,55 4 564 183,55 0,00 100 000,00 100 000,00 4 686 279,42 4 564 183,55 0,00 100 000,00 100 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 652 373,57 2 636 721,42 1 117 203,97 1 117 203,97
16 Emprunts et dettes assimilées 1 163 448,78 0,00 1 110 985,35 1 110 985,35 0,00 505 844,97 505 844,97 1 000 500,00 1 000 680,00 1 000 000,00 1 000 000,00

OPNI 0,00 0,00
16 Emprunts en euros 0,00 0,00

TOTAL OPFI 6 403 298,28 0,00 5 675 168,90 5 675 168,90 21 275,70 916 123,37 937 399,07 9 496 743,40 8 731 116,69 0,00 3 097 690,39 3 097 690,39

TOTAL GENERAL 10 549 217,07 896 145,57 8 491 976,88 9 388 122,45 643 314,35 3 451 819,19 4 095 133,54 10 958 576,10 9 176 762,24 316 388,78 3 778 744,76 4 095 133,54
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